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FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS D’AVIRON

Note d’information fédérale octobre 2003 - n° 142

1 Journée nationale du huit

La FFSA souhaite donner un élan supplémentaire
à la pratique de la compétition par le plus grand
nombre.

Elle souhaite donc inciter les clubs, comités
départementaux et ligues à organiser le même
jour, dimanche 30 novembre, une manifestation en
huit pour favoriser la pratique collective au sein
des clubs.

Des posters fournis par la FFSA permettront aux
clubs de communiquer à cette occasion sur le
bateau le plus emblématique au moment où la
préparation du 8+ olympique pour les Jeux retient
l’attention des médias.

Les organisateurs sont invités à transmettre à la
FFSA les informations concernant leur
manifestation afin de figurer sur les communiqués
de presse et de bénéficier de posters.

Pour plus d’informations, contactez le président de
ligue ou le conseiller technique de votre région.

2 Classement des Clubs 2003

Vous trouverez ci-joint le classement général des
clubs établi pour la saison 2003, ainsi que le
classement féminin et le classement masculin.

3 Posters Équipe de France

La FFSA a réalisé pour les clubs quatre posters
différents suite au Championnat du monde 2003.
La distribution de ceux-ci sera effectuée par
l’intermédiaire des ligues.

Des exemplaires supplémentaires pourront être
demandés à la FFSA.

4 Pôles France et espoirs

Vous trouverez ci-jointe la liste des rameurs
inscrits sur les différents Pôles France et espoirs
pour la saison 2003/2004.

5 Dons aux associations

Une nouvelle loi en faveur du développement du
mécénat a été adoptée le 1er août 2003 (n°2003-
709). Elle améliore les avantages fiscaux consentis
pour les dons versés aux associations à partir du
1er janvier 2003.

Ainsi, le contribuable bénéficie d’une réduction
d’impôt sur le revenu de 60 % du montant de ses
dons aux œuvres d’intérêt général, dans la limite
d'un plafond porté à 20 % du revenu imposable,
contre 10 % auparavant, avec une possibilité de
reporter l’excédent de la réduction fiscale sur 5
ans. Pour les entreprises, la réduction fiscale est
analogue : réduction d'impôt sur les sociétés de
60 % de la valeur du don, plafonnée à 5 pour mille
du chiffre d’affaires.

Pour tous renseignements complémentaires,
contactez votre centre des impôts.

6 Matériel en vente par la FFSA

Vous trouverez en annexe la liste du matériel mis
en vente par la FFSA. Pour tout renseignement,
prendre contact avec Jean-Paul FAIN à la FFSA.

7 Voies Navigables de France

VNF vient de mettre en ligne un site internet,
source d’information pour l’ensemble des usagers
des 8 500 km de voies navigables. Vous y
trouverez des renseignements sur la
réglementation, l’obtention d’arrêts de navigation
ou sur les caractéristiques d’un itinéraire grâce à
une carte interactive. www.vnf.fr

8 DVD Championnat du monde

Un DVD en langue anglaise du Championnat du
monde de Milan est mis en vente au tarif de 45 €
par la société Newwave. Attention, ce DVD est au
format “525 NTSC world region O DVD.” Vérifiez
que votre lecteur ou votre téléviseur lisent bien ce
format !
Tél. : 00 49 1805 6399283 office@newwave.de
Fax : 00 49 700 63919283 www.newwave.de
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9 Formations 2003/2004

Une erreur s’est glissée dans les dates des stages
de formation “Entraîneur fédéral” indiquées dans la
dernière note d’information n°141.
Vous trouverez ci-dessous les dates corrigées :

• à Toulouse (CREPS de Toulouse) :
1 – du 14 au 16/11/03
2 – du 16 au 18/01/04
3 – les 3 et 4/04/04

• à Paris (CREPS de Montry) :
 1 – du 12 au 14/12/03

2 – du 16 au 18/01/04
3 – les 3 et 4/04/04.

Rappel : Les informations et la fiche d’inscription
peuvent être consultées et téléchargées à partir du
site internet de la FFSA, rubrique “Formation”.
Les candidatures doivent parvenir à la FFSA avant
le 17 octobre.
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